
Registre de concertation PLUi 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi (Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal), la concertation a été instaurée 

sur la Communauté de Communes avec actuellement 4 

registres de concertation à la disposition des citoyens à 

l’accueil des mairies des communes de TERRASSON 

LAVILLEDIEU, HAUTEFORT, THENON ainsi qu’au siège 

de la CCTHPN. 

Cette concertation est élargie avec la mise à disposition d’un 

registre sur toutes les autres communes. 

C’est ainsi que vous pouvez vous rapprocher de la mairie afin 

de faire connaître vos demandes, d'exposer leurs remarques 

sur ce registre. Il est disponible durant toute la durée de 

l’élaboration du PLUi. 

Vous pouvez donc déposer votre contribution par les moyens 

suivants : 

• Sur le registre de concertation à la mairie d’Azerat 

• Par un courrier à la mairie ou au Président de la 

Communauté de Communes TERRASSONNAIS HAUT 

PERIGORD NOIR (58 Avenue Jean Jaurès 24120 

TERRASSON LAVILLEDIEU). 


